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A VAssemblee generale des actionnaires du chemiti de fer
du Gothard.

oMessieurs,

Nous avons l'honneur de presenter ä l'Assemblee generale de la Compagnie dn Gothard notre

dix-septieme Rapport de gestion; comprenant l'exercice de 1888.

I. Bases et ötendue de l'entreprise.
A l'occasion de la presentation de nos comptes et bilan pour 1887, le Conseil federal suisse

avait demande ä la date du 25 juin 1888 qu'eu egard aux obligations de construction incombant

encore k la Compagnie du Xlothard, l'excedent du produit net restant apres deduction du dividende
de 5 °/o propose par le Conseil d'administration füt alloue ä la reserve de construction; dans votre
Assemblee ordinaire du 30 juin 1888 et sur la proposition de vos commissaires-verificateurs, vous

avez decide de ne pas reconnaitre cette pretention du Conseil federal et de charger le Conseil d'ad-

ministration de defendre au mieux les interets de la Compagnie. Le Ier juillet nous avons porte
cette resolution k la connaissance du haut Conseil federal qui nous a repondu en date du 21 de

ce meme mois que, considerant qu'en fait le dividende reparti n'est pas superieur k 5 % et que
d'ailleurs l'excedent a ete reserve, il ne se trouvait pas dans le cas de prendre d'autres mesures,
tout en maintenant son droit de faire valoir sa competence k l'avenir egalement. Bien qu'ä la
suite de cet echange de vues on pfit considerer la question comme provisoirement liquidee, nous avons

cru cependant, en visant specialement la reserve contenue ä la fin du message federal, devoir repondre

que nous ne pouvions reconnaitre la competence du Conseil federal pour prendre une mesure semblable

au sujet du produit net de l'exploitation. Cette declaration de notre part datee du 31 juillet n'a
ete suivie d'aucune autre communication du Conseil federal.

Dans l'Assemblee generale du 30 juin dernier, vous avez approuve l'extension du reseau du

Gothard par la construction du trongon de Mendrisio a la frontiere suisse dans la direction de

Saronno, pour le cas oü la ligne italienne de raccordement de la frontiere k Saronno et Milan
viendrait ä se construire; le Departement federal avait alors fixe au 2 novembre l'ouverture des

conferences relatives k notre demande de concession, comme le prescrit l'art. 2 de la loi sur les chemins

de fer. Comme cependant nous avions de bonnes raisons d'admettre qu'en Italie les negociations

pour la concession de la ligne Milan-frontiere suisse pres Novazzano exigeraient encore un certain

temps, nous avons cru devoir communiquer ce fait au Departement des chemins de fer et lui exprimer
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